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Article 1 er : Objet

Etabli en exécution des dispositions des statuts de la Fédération Internationale Amateur
de Sambo (FIAS),
     Vu le règlement financier
     Vu le règlement disciplinaire
     Vu le règlement sur l’organisation sportive des épreuves internationales
Les règles internationales de sambo ont pour objet notamment :
     De définir et de préciser les conditions pratiques et techniques dans lesquelles
.    doivent se dérouler les combats,
     De fixer la valeur attribuable aux actions et prises de sambo,
     D’énumérer les actions et les interdictions,
     De fixer les fonctions techniques du corps d’arbitrage,
     De déterminer les modalités de classement, de pénalisation, d’élimination des
     concurrents…
Susceptibles d’être modifiées à la lumière des constatations pratiques de leur
application et en fonction de la recherche de leur efficacité, les règles internationales
énoncées ci-après, constituent le cadre dans lequel se manifeste le sambo sportif.

Article 2 : Champ d’application

Le présent règlement est obligatoirement applicable aux CHAMPIONNATS et COUPES
DU MONDE, CHAMPIONNATS ET COUPES CONTINENTALES, EPREUVES
NATIONALES, REGIONALES et DEPARTEMENTALES, et d’une manière générale, à
toutes les épreuves organisées par les fédérations affiliées à la FIAS.

Article 3 : Interprétation

En cas de désaccord sur l’interprétation des dispositions d’un quelconque article ci-
après, le département technique de la FIAS est seul habilité à préciser la signification
exacte du ou des articles concernés, seul le texte français faisant foi.

Article 4 : Méthode de compétition

Les compétitions Internationales de sambo se décomposent de la manière suivante :
     A Tours éliminatoires ;
     B Finales.

Cette règle est appliquée pour toutes les compétitions individuelles qui groupent
quatre samboïstes et plus par catégorie de poids.

Dans le cas où il y aurait seulement deux ou trois samboïstes, on adopte le système de
chacun contre chacun, dit tournoi nordique, et sans tour éliminatoire.

Article 5 : Programme des compétitions

Le programme des compétitions est fixé comme suit :
     A) Championnat du Monde Seniors deux jours sur deux tapis.

Préambule
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     B) Championnats Espoirs un jour sur deux tapis.
     C) Championnats Continentaux deux jours sur deux ou trois tapis en fonction du
nombre de candidats.

En principe, pour les types de compétition, la durée des séances ne doit pas dépasser
quatre heures sans interruption avec un minimum de quinze minutes de repos entre
deux matchs.
Pour tous les types de compétition, une catégorie se déroule au maximum sur deux
jours.

A savoir première et deuxième journée : tours éliminatoires et finales et/ou deuxième
journée les finales. La décision sera prise par le responsable du secrétariat après
consultation des feuilles de pesée.

En principe un samboïste ne doit pas effectuer plus de quatre combats par jour. Toutes
les finales doivent se dérouler sur un tapis dans la mesure du possible.

Structure matérielle

Article 6 : Catégorie d’âge et de poids, compétitions.

Les catégories de poids sont les suivantes pour :
     Les championnats et Coupes du Monde
     Les Championnats Continentaux
     Les Festivals Mondiaux
     Les Epreuves Nationales, Régionales et départementales.
     Toutes les rencontres internationales.
Pour les formules Open, les catégories de poids se font au poids réel et par
regroupement des poids de corps les plus représentatifs.

Catégories de poids en kilogrammes
Benjamins Minimes Cadets Juniors Espoirs Seniors

11-12 Ans 13-14 Ans 15-16 Ans 17-18 Ans 19-20 Ans 21 Ans et Plus

Féminin /
Masculin

Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin

24

27

30

33

36

39

42

45

48

51

+ 51

32

36

40

44

48

52

56

60

- 60

32

36

40

44

48

52

56

60

64

+ 64

35

40

45

50

55

60

+ 60

40

45

50

55

60

65

70

75

+ 75

40

44

48

52

56

60

65

70

75

+ 75

44

48

52

56

60

65

70

75

81

87

+ 87

48

52

56

60

64

68

72

80

+ 80

52

57

62

68

74

82

90

100

+ 100

48

52

56

60

64

68

72

80

+ 80

52

57

62

68

74

82

90

100

+ 100

3 minutes 4 minutes 5 minutes 6 minutes

Chapitre 1
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Compétitions

Les compétitions des catégories d’âges sont les suivantes :

MINIMES et CADETS 13 à 16 ans
     Compétitions Internationales.
     Championnats Continentaux.
     Festivals Mondiaux.

Un samboïste ayant l’âge de 16 ans, révolus, peut participer aux compétitions des
juniors et des espoirs avec une autorisation médicale appropriée.

Remarque :
En France, un cadet peut participer aux Championnats juniors sous la responsabilité de
son entraîneur de club.

JUNIORS 17 et 18 ans
     Compétitions Internationales.
     Championnats Continentaux.
     Championnats du Monde.

ESPOIRS 19 à 20 ans
     Compétitions Internationales.
     Championnats Continentaux.
     Championnats du Monde.

Remarque :
En France un espoir peut participer aux Championnats seniors sous la responsabilité
de son entraîneur de club.

SENIORS 21 ans et plus

     Compétitions Internationales.
     Championnats Continentaux.
     Championnats du Monde.
    Jeux Olympiques.

Il est permis à un samboïste espoir de participer à une compétition sénior s’il a atteint
l’âge de 20 ans au moment de la compétition.

Article 7 : Durée des matchs

La durée des matchs est fixée de la manière suivante :

     MINIMES et CADETS : 3 minutes
     JUNIORS                    : 4 minutes
     ESPOIRS                    : 5 minutes
     SENIORS                    : 6 minutes
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Article 8 : Licences

Tous samboïste prenant part aux Championnats et festivals du Monde, Coupe du
Monde, Championnats, Coupes et Jeux Continentaux doit posséder la licence
internationale de compétiteur, définie par un règlement particulier.

Le compétiteur est tenu de la remettre au moment de la pesée au délégué officiel, qui la
fait parvenir pour vérification au représentant de la FIAS lequel la restitue le jour même
au responsable de l’équipe du compétiteur.

La licence Internationale n’est valable que lorsqu’elle possède le timbre FIAS de l’année
en cours.

Il en est de même, en France, pour la licence Nationale obligatoire pour participer à une
compétition Nationale avec :
     Validation par le timbre de l’année,
     Photo récente sur la licence,
     Autorisation d’intervention médicale,
     Certificat médical de moins de trois mois,
     Grades correspondants…

Et frais d’engagements acquittés

Article 9 : Pesée

La liste définitive des concurrents doit être obligatoirement remise la veille de la Pesée,
par le chef de délégation au Comité d’organisation.

Les concurrents seront pesés en slip et seront examinés par les médecins, lesquels
sont tenus d ‘éliminer tout samboïste présentant un quelconque danger de
contamination.

Les concurrents devront être en parfaite condition physique et présenter des ongles
coupés très courts, ce qui doit être contrôlé à la pesée.
Jusqu’à la fin des opérations, les samboïstes ont le droit, chacun leur tour de se placer
sur la bascule autant de fois qu’ils le désirent mais sans toutefois perturber le
déroulement de la pesée.

Les féminines pourront être pesées en sous-vêtements ou en juste au corps. Il leur sera
toléré une marge de 300 grammes.

Article 10 : La tenue

Les samboïstes doivent se présenter au bord du tapis en veste à épaulettes saillantes
munie de deux passants à la taille pour maintenir la ceinture à 20 centimètres du
noeud, latéralement. La ceinture doit faire deux tours avant d’être nouée par un noeud
plat, les bouts restants mesurant 20 centimètres. Les samboïstes doivent être en short
non flottant sans bretelle couvrant le bassin et le tiers supérieur des cuisses. Les
manches doivent arriver aux poignets et permettre de passer quatre doigts de la main.

L’usage de genouillères légères est permis (les genouillères matelassées étant
interdites par exemple). Les protèges oreilles ou casques renforcés sont interdits. Seuls
sont autorisés les articles en tissus élastiques.
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Les chaussures de Sambo seront fines, légères, à semelles fines et souples et couvrant
la cheville. L’usage de chaussures à talons ou à semelles épaisses, de chaussures à
boucles ou comportant une partie métallique est interdit.

Il est interdit d’ajouter quoi que ce soit à cette tenue, sauf dans le cas d’arrêt de match
pour blessure ou toute autre raison, arrêt pendant lequel le lutteur peut se couvrir d’un
vêtement chaud.

Article 11 : Le tapis

Un tapis de type homologué par la FIAS de neuf mètres de diamètre, entouré d’une
garniture de même épaisseur, d'un mètre cinquante de largeur est obligatoire dans
toutes les épreuves telles que les Jeux Olympiques, Championnats et Coupes du
Monde, Championnats et Jeux Continentaux, toutes les épreuves Internationales.

A l’intérieur du cercle de neuf mètres, tout au long de sa circonférence, est tracée une
bande de couleur rouge de un mètre de largeur, qui fait partie intégrante de la surface
de combat.

Le centre du tapis est matérialisé par un cercle d’un mètre de diamètre matérialisé par
une bande de dix centimètres de largeur.

Pour désigner les différentes parties du tapis, la terminologie suivante sera employée :
     Le centre du tapis,
     La surface de combat,
     La surface de protection

Il permis d’utiliser un tapis de10 mètres de diamètre de surface de combat, à condition
que la surface de protection ait un minimum de un mètre vingt de largeur.
De même pour les tournois, il sera permis d’utiliser un tapis avec une zone de combat
de huit mètres.

En cas de mauvaise visibilité, le tapis devra être élevé sur une plate-forme dont la
hauteur ne devra excéder un mètre dix (piquet et cordes de type ring de boxe étant
interdits).

Si le tapis est installé sur un podium et que la surface de protection n’atteint pas deux
mètres, les cotés du podium devront être garnis de panneaux inclinés à quarante cinq
degrés maximum. La garniture de protection, des panneaux inclinés, devra être dans
tous les cas d’une autre couleur.

Le tapis doit être couvert d’une bâche qui, pour éviter les contaminations, doit être lavé
et désinfecté. Les boucles de la bâche doivent être protégées.

Dans tous les cas, quel que soit le tapis, avec ou sans bâche, les mesures d’hygiènes
doivent être respectées.

Le tapis doit être placé de telle sorte que le combat puisse se faire même si les
samboïstes se trouvent en dehors de la surface de combat avec un seul point de
contact avec le tapis. La circulation et le déroulement de la compétition doit pouvoir se
faire normalement autour du tapis.

Les coins du tapis sont marqués en opposition, par les couleurs rouge et bleu.
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Article 12 : Service médical

Ainsi que le précise le règlement international de compétition, tout samboïste doit se
soumettre à un examen médical autorisant la pratique de sport de combat et moins de
quatre vingt dix jours avant la compétition.

L’organisation des dites compétitions est tenue de mettre en place un service médical
chargé d’assurer la surveillance des combats, d’aider à déceler la pratique du doping.

Le nombre de médecins et d’auxiliaires médicaux doit être suffisant pour une bonne
maîtrise d’éventuels accidents ou incidents.

Appelé à fonctionner pendant toute la durée de la compétition, le service médical est
placé sous l’autorité de la Commission Médicale de la FIAS.

Avant la pesée des concurrents, les médecins procèdent à l’examen des athlètes. Ils
vérifient que ceux-ci soient médicalement aptes à pratiquer la compétition et qu’ils ne
présentent pas un état dangereux pour eux mêmes ou pour leurs adversaires. Cet
examen vise en particulier les maladies contagieuses. Il s’assure que les féminines ne
soient pas en état de grossesse.

Le médecin a toute autorité pour interdire la participation d’un athlète à la compétition. Il
doit, d’autre part, pendant toute la durée des épreuves et à tout moment, être prêt à
intervenir en cas d’accident et doit décider de l’aptitude d’un samboïste à poursuivre ou
cesser le combat.

Article 13 : Intervention du service médical

Le service médical a le droit et le pouvoir d’arrêter à tout moment un combat, par
l’intermédiaire du Chef de Tapis lorsqu’il estime qu’il y a un danger pour l’un ou l’autre
des compétiteurs (article 12).
Il peut également faire cesser immédiatement un combat en déclarant l’un ou l’autre
des samboïstes inapte à continuer.

En cas de blessure ou de litige, le samboïste ne doit jamais quitter le tapis, sauf sur
abandon ou sur blessure grave nécessitant son évacuation immédiatement.

Si indépendamment de sa volonté, un concurrent se trouve dans l’obligation
d’interrompre le combat, pour tout incident acceptable constaté par le Médecin de la
FIAS ou de la compétition, le combat peut être suspendu pour une durée totale de trois
minutes qui peut être prise en une ou plusieurs fois, au cours du match. Cet arrêt peut
être accordé à chacun des deux samboïstes.

 Chaque minute doit être annoncée à l’athlète. Au bout de trois minutes si le samboïste
ne reprend pas le combat, il sera déclaré battu par blessure.

Sur avis du médecin un samboïste ayant perdu un match sur blessure peut être admis
à continuer la compétition au tour suivant si cette défaite n’est pas un cas d’élimination.
L’avis médical d’arrêt ou de poursuite de la compétition doit être formulé avant
l’inscription au tableau d’appariement suivant par le responsable du samboïste au
responsable du secrétariat de la compétition.
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Article 14 : Doping

En application des dispositions des statuts de la FIAS et afin de combattre l’éventuelle
pratique du doping, la FIAS se réserve le droit, dans toutes les compétitions contrôlées
par elle, de procéder à des examens ou tests anti-doping. En aucun cas, les
compétiteurs ou les dirigeants ne pourront s’opposer à ce contrôle sous peine de
sanction.

La commission médicale de la FIAS décidera du moment, du nombre ou de la
fréquence de ces examens de contrôle, lesquels seront pratiqués par tous les moyens
qui lui semblent utiles.

Les prélèvements appropriés seront effectués par un médecin accrédité par la FIAS en
présence d’un membre du Bureau Exécutif et d’un dirigeant du samboïste appelé à être
contrôlé.

Dans le cas ou le prélèvement ne serait pas effectué dans les conditions fixées ci-
dessus, les résultats obtenus pourront être considérés comme nuls. (voir
réglementation en matière de doping).

Déroulement des compétitions

A : FORMULE INTERNATIONALE

Article 15 : Tirage au sort, répartition en deux groupes

Les participants aux épreuves devront être répartis en deux groupes éliminatoires et
appariés pour chaque tour d’après un numéro d’ordre attribué à chacun d ‘entre aux,
par tirage au sort effectué avant le début de la compétition, à la pesée.

A Tirage au sort
Il doit être public.
Le samboïste pesé, tire lui-même un numéro en quittant la balance. Sur la base de ce
numéro il sera intégré dans un groupe et apparié.

Ce numéro est immédiatement inscrit sur la feuille de pesée et sur le panneau
d’affichage, placé à la vue du public.

IMPORTANT :
Si à l’occasion du tirage au sort une erreur de procédure est constatée par le
responsable de la pesée le tirage au sort de la catégorie sera annulé.

CLASSIFICATION DE DEPART
Immédiatement après la pesée, les samboïstes sont rétablis dans l’ordre de
classification en les numérotant  du plus petit au plus grand.

B Formation des groupes

Les samboïstes ayant obtenu un numéro de classification impair forment le groupe A et
ceux ayant obtenu un numéro pair le groupe B.

Chapitre 2
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Article 16 : Appariement

Un document fixant le protocole et l’horaire des épreuves devra être établi et fournir
toutes précisions utiles sur le déroulement prévisible de la compétition.

A titre d’exemple pour le calcul de la durée d’un championnat :

Championnat séniors, quatre vingt onze participants, match de six minutes.

Soit 11heures 54 minutes sur un tapis ou 11 heures 54/2 sur deux tapis

Durée des finales pour 22 matchs de 6 minutes chacun = 2 heures 18 sur un tapis ou 2
heures 18/2 sur deux tapis.

Remise des récompenses : Une heure

Durée totale de la compétition : ± 15 heures sur un tapis
± 8 heures sur deux tapis.

Les appariements de chaque tour, de même que leur résultats, sont enregistrés sur une
liste à l’intention des concurrents qui doivent pouvoir la consulter à tout moment.
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EXEMPLE :

METHODE INTERNATIONALE
14 samboïstes sont engagés et seulement 12

se présentent à la pesée.

N° DE TIRAGE AU SORT DE 1 A 14

Samboïste A - 4
Samboïste B - 3
Samboïste C - 6
Samboïste D - 5
Samboïste E - 1

Samboïste F – 14
Samboïste G -12
Samboïste H -2
Samboïste I -10
Samboïste J - 8
Samboïste K -13
Samboïste L - 9

METHODE FRANCAISE
Un jeux complet de jetons du LOTO

N° DE TIRAGE AU SORT DE 1 A 99

- 12
- 16
- 45
- 32
- 7

- 91
- 76
- 11
- 72
- 47
- 82
- 58

CLASSIFICATION DE DEPART
N°1 –Samboïste E
N°2 –Samboïste H
N°3 –Samboïste B
N°4 –Samboïste A
N°5 –Samboïste D
N°6 –Samboïste C
N°7 –Samboïste J
N°8 –Samboïste L
N°9 –Samboïste I

N°10 –Samboïste G
N°11 –Samboïste K
N°12 -Samboïste F

FORMATION DES GROUPES
Groupe A

1 – E
3 – B
5 – D
7 – J
9 – I

11 – K

Groupe B
2 – H
4 – A
6 – C
8 – L

10 – G
12 - F

Dans chaque groupe, si le nombre de concurrents est impair, celui d’entre eux qui aura
tiré le numéro le plus fort sera exempt, qualifié pour le tour suivant, sans point
technique et sera placé le premier sur le tableau pour l’appariement de ce tour.

Il conservera cette place jusqu’à ce qu’un autre concurrent devenu exempt de la même
façon soit remonté à son tour en haut du tableau.

L’imparité amenant l’exemption dans un tour est un droit acquis par le tirage au sort.
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Il est permis de le retirer lorsque son maintien rend impossible l’appariement des autres
concurrents du même tour, ou lorsque son retrait permet de faire l’appariement d’un
plus grand nombre de combats dans le même tour.

L’appariement des tours se fera de la façon suivante :

On commence par le nom du concurrent se trouvant en haut du tableau et qui aura
comme adversaire le concurrent dont le numéro est le plus près du sien, mais n’ayant
pas combattu avec lui.

EXEMPLE   :
GROUPE A (10 SAMBOISTES)

1ER TOUR
1-2
3-4
5-6
7-8
9-10

2EMETOUR
1-3
2-4
5-7
6-9
8-10

3EMETOUR
1-5
2-3
7-10
8-9

Au deuxième tour sont éliminés avec deux défaites les 4 et 6.

GROUPE B (9 SAMBOISTES)

1ER TOUR
1-2
3-4
5-6
7-8
9-Exempt

2EMETOUR
9-1
2-3
4-5
6-7
8-Exempt

3EMETOUR
8-9
1-4
2-6

Au deuxième tour sont éliminés avec deux défaites les 3, 5 et 7.

Toutefois l’appariement prévu et établi comme il est dit ci-dessus, doit être modifié
chaque fois qu’un concurrent non éliminé, doit se retirer de la compétition pour cause
de blessure ou de maladie médicalement constatée. Un nouvel appariement doit être
effectué avant le commencement du prochain tour de la catégorie concernée.

Remarque est faite qu’il appartient obligatoirement au samboïste en cause ou à son
dirigeant responsable, d’informer immédiatement le secrétariat de la compétition de son
arrêt de participation.

Dans les épreuves où participent dans une même catégorie plusieurs samboïstes d’un
même pays (club ou comité), les intéressés pourront être appelés à se rencontrer dès le
premier tour, si l’appariement du tirage au sort en décide ainsi.

Article 17 : Les tours éliminatoires

Les tours éliminatoires en deux groupes A et B pour chaque catégorie de poids.

A : Durée
Les tours éliminatoires se poursuivent jusqu’à l’élimination progressive des concurrents.
Ils durent jusqu’à ce que le classement des trois premiers puisse être déterminé dans
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chaque groupe. Au fur et à mesure de l’élimination des concurrents on leur attribue leur
classement.

B : Classement dans les groupes A et B
Le classement des trois premiers dans chaque groupe est déterminé par les points
positifs que chacun des trois derniers concurrents non éliminés auront acquis après
avoir rencontré les deux autres concurrents. Celui qui totalise le plus de points positifs
uniquement sur ces deux matchs sera le premier.

Si au dernier tour éliminatoire il ne reste que deux samboïstes non éliminés, celui qui
gagne le combat contre l’autre sera classé premier. Sera classé troisième celui qui aura
totalisé le plus de points parmi les concurrents éliminés à l’avant dernier tour.

Si les deux samboïstes sont à égalité de points, leur classement est déterminé d’après
le résultat de leur propre match qui devra être fait s’il n’a pas encore été disputé.

Formation de la finale dans les groupes :

Peuvent y trouver place les samboïstes sans défaite ou ayant tout au plus une défaite.
Si par la force des circonstances, dans cette finale de groupe prend place un samboïste
ayant deux défaites, il occupe automatiquement la troisième place dans le groupe sans
avoir à rencontrer les deux autres concurrents.

Le classement sera déterminé, comme il est dit précédemment, par les points positifs
que chacun des trois samboïstes auront obtenu sur les matchs des autres concurrents
non éliminés.

Cas d’égalité :

En cas d’égalité de points positifs de plusieurs samboïstes, le classement est établi en
appréciant successivement les éléments suivants :
1 -    Le plus de points positifs accumulés au cours de la compétition.
2 -    Le plus de victoires
3 -    Le plus de victoires totales (projection nette, prise de soumission, supériorité
        technique)
4 -    Le plus de victoires avec 4 : 0 non comptées comme victoires totales (abandon,
        forfait, …)
5 -    Le plus de victoires aux points par petite supériorité (différence de huit à onze
        points).
6 -    Le plus de victoires aux points (un à sept points de différence)
7 -    Le moins de défaites
8 - Si à ce stade l’égalité subsiste, on recherche le nombre de points techniques,
.     marqués par le concurrent dans les deux derniers matchs comptant pour la finale de
.      groupe. Sera classé avant l’autre celui qui aura marqué le plus de points.

Dans le cas où entre eux les trois finalistes auraient obtenu une victoire totale, ils
seraient classés en fonction de la rapidité du temps effectué pour obtenir la victoire
totale.

Article 18 : FINALES

Participent à la finale les trois premiers concurrents des groupe A et B :
   Les troisièmes des groupes A et B disputeront les cinquième et sixièmes place.
   Les seconds des groupes A et B disputeront les troisième et quatrième place.
   Les premiers des groupes A et B disputeront les première et deuxième place.



17

Le résultat de leur confrontation directe détermine leur classement final dans la
catégorie.

CAS PARTICULIER 

Dans le cas où un samboïste ne se présente pas au tapis pour disputer un match de
finale, il sera disqualifié de compétition et classé. Son adversaire aura gagné le match.
Pour établir le classement des six premiers on repêchera un concurrent éliminé au
dernier tour il occupera la sixième place sans combattre.
Si on doit repêcher un samboïste dans chaque groupe ils seront classés cinquième à
égalité sans combattre.

Article 19 : Classement de la finale

Les combats déterminant le classement final pour les six premières places doivent se
terminer par la victoire d’un samboïste.

PRECISIONS COMPLEMENTAIRES 

Un samboïste qui ne termine pas la compétition, qui est disqualifié pour brutalité ou
mauvaise tenue, n’est pas classé. Dans ce cas il conviendra que le Chef de Tapis
s’assure le concours du responsable de l’arbitrage de la compétition ou de son adjoint.

Un samboïste blessé, immobilisé, hospitalisé, … et qui ne peut se présenter sur le
tapis, peut avec obligatoirement l’avis du médecin de la compétition être forfait, déclaré
battu mais non disqualifié. Il peut donc être classé voire reprendre la compétition s’il
n’est pas éliminé.

Enfin un samboïste classé, contraint par le médecin officiel d’abandonner, peut être
classé suivant sa position à la fin de l’épreuve.

Dans le cas où deux samboïstes sont éliminés pour passivité dans un match de finale,
ils seront automatiquement classés ex æquo à la fin à la deuxième, quatrième ou
sixième place, étant entendu que les rangs supérieurs ne seront pas attribués.

B : FORMULE OPEN

LA FORMULE CHAMPIONNAT OPEN DE SAMBO prévoit la participation des
samboïstes licenciés dans un esprit de défis sportifs lancés aux autres compétiteurs
sans élimination directe.

Lors de la formule OPEN, tout nouveau défi ne peut-être lancé qu'une fois le match
précédent effectué (réactualisation 1998).

MODALITES DE LA FORMULE SAMBO OPEN 

Un samboïste ne peut refuser un défi (réactualisation 1998). Un samboïste ne peut
inviter deux fois un même compétiteur..

A l'issue de chaque défi les samboïstes marquent les points suivants au classement
général :
   1 point match sans blessure volontaire avec accord des 2 samboïstes (1996)
   2 points victoire aux points moins de huit points d'écart pendant le match
   3 points victoire sur petite supériorité huit points d'écart
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   4 points victoire sur grande supériorité douze points d'écart
   5 points victoire par projection nette sur le dos, l'attaquant reste debout
   6 points prise de soumission (sauf catégorie Benjamin/Minimes)

CLASSEMENT GENERAL 

Au classement général le samboïste qui aura fait le plus de matchs dans le temps
donné en début de rencontre pour la catégorie de poids et qui aura totalisé le plus de
points par des victoires à forte cotation sera déclaré vainqueur. Il est donc important
si l'on veut bien se classer, de lancer le plus possible de défis et de l'emporter par des
victoires à fort rapport de points (barème ci-dessus) dans le temps donné à l'avance
(temps indicatif 3 samboïstes = 30').

LE CAS DE L'ABANDON 

Si un samboïste ne peut continuer la compétition ou refuse un défi, il est disqualifié. Les
points acquis par ses adversaires sont conservés.
Au cas où l'un des quatre premiers n'a pas rencontré celui qui abandonne, pour le
classement définitif, il peut défier ceux qui sont placés devant lui sur le podium et qui
ont rencontré préalablement le samboïste forfait. Deux cas se présentent :
   1- La victoire de l'un sur l'autre à l'exclusion de tout point détermine le classement
      définitif.
   2- Ils se sont déjà rencontrés, la victoire antérieure de l'un sur l'autre détermine la
.      place.

LE CAS DE L'EX AEQUO 

La règle de l'ex æquo n'est à considérer qu'après celle de l'abandon. Après
l'établissement du classement des combattants à l'issue de la compétition, en cas d'ex-
æquo par égalité de points on regarde, dans l'ordre pour départager les samboïstes :
   1- La victoire antérieure de l'un sur l'autre.
   2- Le nombre total des victoires.
   3- Le nombre de victoires par prise de soumission.
   4- Le nombre de victoires par cotation la plus élevée.
   5- Le minimum de temps de match cumulé pendant l'ensemble de la compétition.
   6- Si aucun des critères précédents ne peut les différencier, ils sont ex-æquo.

RAPPEL DES PRINCIPES D’ARBITRAGE ET DE L’ESPRIT SPORTIF

Avant le début de chaque rencontre, le corps d’arbitrage et les responsables de
délégation sont réunis afin que les principes suivants soient rappelés :

Dans la mesure du possible les samboïstes d’une région ne peuvent être arbitrés par
les arbitres d’une même région.

Si cela doit se produire du fait d’un manque d’officiels, le chef de tapis et l’arbitre central
ne pourront être de la même région que les compétiteurs.

Il sera fait appel en cas d’impossibilité au « responsable du corps d’arbitrage » qui
supervisera le match ou recomposera le corps d’arbitrage.

LE DEROULEMENT DES MATCHS
Les sorties : (debout) quatre pieds en zone ou un pied dehors. (au sol) Si une technique
de soumission ou d’immobilisation est déclarée engagée le combat continue tant qu’une
partie du corps d’un des samboïstes est en contact avec la zone.
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En cas de projection incertaine « côté ou dos » par exemple, chaque membre du corps
d’arbitrage donne la cotation en fonction de ce qu’il a vu, en cas de difficulté
d’interprétation le chef de tapis réuni le corps d’arbitrage et leur demande, non pas
combien de points sont donnés, mais la partie du corps identifié comme ayant touchée
le sol.

Si chaque membre du corps d’arbitrage donne une cotation différente, le chef de tapis
tranchera pour la moyenne des cotations, si après discussion les cotations initiales sont
maintenues.

Le corps d’arbitrage laissera développer au sol, si il n’y a pas de technique à cotation
engagée, en moyenne au moins vingt secondes après une arrivée au sol. Dès lors
qu’une prise de soumission est déclarée engagée, le samboïste selon le règlement
fédéral à une minute pour conclure.

En cas d’immobilisation et de prise de soumission simultanées pour le même
samboïste, la comptabilisation de son immobilisation est abandonnée au profit de la
prise de soumission.

En cas de réclamation une procédure écrite sera adressée au responsable du corps
d’arbitrage. Les démarches verbales sont à proscrire, le corps d’arbitrage n’aura pas à y
répondre et renverra systématiquement au responsable de l’arbitrage. En cas de non
respect de ces dispositions un déclassement des responsables de délégation, officiels
ou samboïstes sera envisagé. En cas de manquement grave une application du
règlement disciplinaire sera envisagée.

Article 20 : Cérémonie protocolaire

Les trois premiers de chaque catégorie de poids assistent à la cérémonie protocolaire
et reçoivent une médaille :
   Le premier une médaille d’or,
   Le second une médaille d’argent,
   Le troisième une médaille de bronze.
Aux Championnats du Monde juniors et séniors, aux Championnats Master, Coupe du
Monde et Championnats Continentaux, les samboïstes classés dans les trois premières
places, recevront la ceinture correspondante à leur catégorie selon le cadre suivant :
   Ceinture de bronze : troisième au Championnat du Monde Séniors, Juniors.
   Ceinture d’argent : deuxième au Championnat du Monde Séniors, au Championnat
   Continental Sénior.
   Ceinture d’or : Premier au Championnat du Monde Séniors, Coupe du Monde,
   Champion du Monde Master
   Ceinture d’or honorifique : plusieurs fois Champion Continental et Mondial.

Le corps d’arbitrage

Article 21 : Composition

Dans toutes les compétitions, le corps d’arbitrage, pour chaque match, se compose
d’un chef de tapis, d’un juge et d’un arbitre, soit trois officiels dont les modalités de
qualification ou de désignation sont fixées par le règlement du corps d’arbitrage.

Chapitre 3
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Il est formellement interdit de changer un membre du corps d’arbitrage en cours de
match, sauf en cas d’indisposition grave médicalement constatée.

Le corps d’arbitrage ne peut en aucun cas être composé de deux officiels de même
nationalité, région ou club.

De plus, il est strictement interdit à un membre du corps d’arbitrage de remplir sa
fonction lors des matchs disputés par ses compatriotes.

La tenue du corps d’arbitrage doit être composée :
   D’un pantalon bleu marine
   D’une cravate unie bleue marine fixée par un porte cravate
   D’une chemise blanche
   Avec aux poignets des manchettes bleue à droite et rouge à gauche

Dans certains cas, des survêtements spéciaux à manches rouges et bleues peuvent
être utilisés.

Article 22 : Les fonctions d’ensemble

A - Le corps d'arbitrage assure toutes les fonctions prévues par les règles des épreuves
de Sambo et par les dispositions particulières éventuellement fixées pour l'organisation
de certaines d'entre elles.

Son devoir est de suivre chaque combat avec la plus grande attention, de bout en bout
et de juger les actions de sorte que le résultat figurant sur le bulletin du juge et du chef
de tapis reflète exactement la physionomie du dit combat.

B - Le chef de tapis, l'arbitre et le juge apprécient les prises individuellement afin de
formuler une décision définitive et commune.

Ils doivent collaborer, sous la direction du chef de tapis qui coordonne les travaux du
corps d'arbitrage.

C - Il appartient au corps d'arbitrage d'assurer toutes les fonctions de l'arbitrage et du
jugement, d'attribuer les points et de prononcer les sanctions prévues par les règles.

D - Les bulletins du juge et du chef de tapis servent au pointage de toutes les prises
effectuées par les deux samboïstes. Les points doivent être inscrits avec la plus grande
précision dans les rubriques correspondantes aux différentes phases du combat.

E - Si un combat ne se termine pas par la victoire totale, la décision devra être donnée
par le chef de tapis qui devra se baser sur l'appréciation de toutes les actions de
chacun des adversaires, notées de bout en bout, sur le bulletin du juge et du chef de
tapis.

F -Tous les points du juge et du chef de tapis doivent être, dès leur attribution, portés à
la connaissance du public et des combattants, soit par palettes, soit par dispositif
lumineux ou soit par tout autre dispositif approprié.
G - Pour la conduite du combat et suivant leur rôle respectif les membres du corps sont
tenus de s'exprimer dans les termes du vocabulaire de base de la FIAS. Il leur est
interdit de parler avec qui que ce soit pendant le match sauf évidemment entre eux,
avec les samboïstes et éventuellement avec les responsables de l'organisation.
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Article 23 : L’arbitre

A - L'arbitre est responsable du déroulement régulier du combat qu'il doit DIRIGER
selon les règles.

B - Il doit se faire respecter des concurrents et exercer sur eux une pleine AUTORITE,
afin qu'ils obéissent immédiatement à ses ordres et instructions, comme il doit conduire
le combat sans tolérer d'interventions extérieures irrégulières et inopportunes.

C - Il travaille en collaboration étroite avec le juge et sous la direction du chef de tapis,
et il doit mener son action dans la direction du combat en se gardant d'intervenir de
manière irréfléchie ou inopportune. Son coup de sifflet commence, interrompt et termine
le combat.

D - L'arbitre ordonne le retour des samboïstes sur le tapis au cas ou ils en seraient
sortis, ou la poursuite du combat avec l'accord du juge et du chef de tapis.

E - L'arbitre participe à l'attribution des points. Etant tenu de porter sur chaque poignet
une manchette rouge à gauche et une autre bleue à droite, il indique par des gestes
appropriés (voir les planches en annexe) si la technique est valable, si elle a été
effectuée dans les limites du tapis. Il côte les techniques avec les doigts en levant le
bras de la couleur du samboïste qui a effectué I 'action.

F - L'arbitre doit, suivant les circonstances, ne jamais hésiter à :
   Rappeler à l'ordre le ou les samboïstes passifs.
   Interrompre le combat juste au moment voulu ni trop tôt ni trop tard.
   Signaler et prononcer la victoire totale avec l'accord du juge ou à défaut l'accord du
.  chef de tapis. (voir article N°28)

G - L'arbitre doit veiller à ne pas trop s'approcher des samboïstes, lorsque ceux-ci sont
debout, mais à se tenir près d'eux lorsqu'ils sont au sol et en particulier lors de la
tentative de prise de soumission.

H - L'arbitre est tenu également :
   D'observer très particulièrement l'exécution des prises douloureuses réglementaires.
   D'obliger les samboïstes à rester sur le tapis jusqu'à l'annonce du résultat.
   De proclamer en accord avec le chef de tapis le résultat du match.
   De voter pour ou contre l'attribution d'avertissement ou la disqualification
   De donner les avertissements au milieu du tapis en expliquant rapidement au
   samboïste la raison de la pénalisation.

I - L'arbitre peut demander des sanctions pour infractions aux règles ou pour brutalité.

J - L'arbitre, sur intervention du chef de tapis, doit arrêter le combat et prononcer la
victoire par technique.

Article 24 : Le juge

A - Le juge assure toutes les charges prévues par les règles de sambo en général.

B - Il doit suivre très attentivement le déroulement du combat sans se laisser distraire
d'aucune façon, et attribuer les points qu'il consigne sur son bulletin lorsqu'il y a accord
soit avec l'arbitre, soit avec le chef de tapis ou soit entre l'arbitre et le chef de tapis.
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C - A la suite de chaque action et sur la base des indications de l'arbitre qu'il compare à
sa propre appréciation, il indique le résultat des actions à l'aide de palettes et reporte le
résultat du total des points du combat sur un tableau placé à coté de lui et visible du
public et des combattants.

D - Il donne son avis ou signale lui même le samboïste passif.

E - Il constate la victoire totale.

F-Si pendant le combat le juge remarque un fait qu'il estime devoir porter à la
connaissance de l'arbitre ( dans le cas ou ce dernier n'aurait pu voir ou prêter attention),
il est tenu de le faire en levant la palette de la couleur du samboïste concerné, même si
l'arbitre n'a pas sollicité son avis.

G - le juge doit, dès réception, signer le bulletin du juge et à la fin du combat il ne doit
pas omettre d'y reporter les résultats du match et d'y rayer le nom du perdant.

I - le bulletin du juge doit contenir, de manière exacte, le temps de la durée du match
qui se sera terminé avant la fin réglementaire du fait d'une victoire totale, par prise de
soumission par abandon.

J - Afin que la surveillance du combat lui soit facilitée, notamment en cas de position
délicate , le juge est autorisé à se déplacer le long du tapis mais seulement du côté ou il
se trouve placé.

K - Le juge signale, sur son bulletin, dans la case prévue à cet effet, chaque fois que le
samboïste a été pénalisé pour passivité.

L - il soulignera également à chaque action , l'avant dernière technique, n'ayant ainsi
sur son bulletin qu'une seule technique non soulignée correspondant à la dernière
action.

Article 25 : Le chef de tapis

A- Le chef de tapis dont les fonctions sont prépondérantes, doit assurer tous les
devoirs prévus par les règles du Sambo.

B- 
B - Il coordonne les travaux du juge et de l'arbitre.

C - Il est tenu de suivre très attentivement le déroulement du combat sans se laisser
distraire d'aucune façon, et d'apprécier en fonction des règles le comportement et les
actions des membres du corps d'arbitrage.

D - Il a le droit d'interrompre le combat et de demander qu'elles sont les raisons qui ont
motivé les décisions du juge et de l’arbitre.
E - En cas de désaccord entre le juge et l'arbitre, il a pour mission de trancher pour
déterminer le résultat, le nombre de points, la victoire totale... En  aucun cas il ne doit
donner son opinion le premier.

Toutefois, dans le cas ou il est question de prononcer l'élimination ou la disqualification,
le chef de tapis doit s’assurer le concours du responsable du corps d'arbitrage de la
compétition ou de son représentant, pour arrêter la décision finale.
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F - Pour donner le résultat du combat par décision aux points ou par supériorité
technique, le chef de tapis tiendra compte des notations figurant sur les bulletins.

G - En général, le chef de tapis doit justifier des compétences techniques et
particulières, visées au Chapitre 5 du règlement du Corps d'Arbitrage International.

H -  Dans les cas où le chef de tapis constate que la décision de l'arbitre et du juge n'est
pas le reflet exact de l'action, il doit immédiatement arrêter le match et après
consultation des ses assistants il doit en accord avec eux rectifier le résultat.

Article 26 : Sanctions envers le corps d’arbitrage

Outre les mesures prévues par le règlement disciplinaire, en son Chapitre 3, après avis
de la Commission d'arbitrage, la FIAS aura le droit de prendre les mesures suivantes
envers les membres du corps d'arbitrage techniquement en défaut.
1 - lui donner un avertissement.

Points d’actions

Article 27 : Marquage des points

Le juge et le chef de tapis inscrivent sur un bulletin particulier les points obtenus par les
actions et les prises accomplies par les samboïstes. Ils les marquent au fur et à mesure
de leurs actions.

Article 28 : Finalité du combat

VICTOIRE TOTALE

La victoire totale est prononcée en cas de projection nette qui fait tomber l'adversaire
sur le dos, les omoplates ou en pont à condition que l'exécutant reste debout (*). La
projection en pont, ainsi que le roulement rapide sur tout le dos, sont considérés
comme projection sur tout le dos, c'est à dire victoire totale.

(*) Un combattant est considéré comme étant debout si aucune autre partie de son
corps, autre qu’un ou ses deux pieds, ne touche le tapis ou l’ adversaire.

VICTOIRE PAR SUPERIORITE TECHNIQUE

Si pendant le combat, un des samboïstes obtient une différence de 12 points ou plus
sur son adversaire, le combat s'interrompt et ce samboïste est déclaré vainqueur par
supériorité technique.
VICTOIRE PAR DISQUALIFICATION

La victoire par disqualification se produit quand le samboïste commet une infraction à la
discipline, violation des règles, devant s'annoter sur le bulletin de pointage et dans le
cadre du classement.

Chapitre 4
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VICTOIRE SUR BLESSURE

La victoire sur blessure s'obtient lorsqu'un samboïste est blessé accidentellement et ne
peut continuer le combat, ou bien, quand le blessé dépasse les trois minutes d'arrêt
dont il dispose pour son assistance médicale et sa récupération de blessure pour toute
la durée d'un match.

Le samboïste sera classé à la place qu'il occupe au moment de son abandon. Il pourra
continuer la compétition si cette défaite est la première qu'il subit.

VICTOIRE PAR ABANDON

La victoire par abandon se produit lorsqu'un samboïste fait des gestes ou des signes
évidents d'abandon du combat pour des circonstances qui n'auront pas été le fait d'un
non respect des règles du sambo.

 Le combat est arrêté et l'abandon prononcé, sans que cette décision implique des
doutes pour le corps d'arbitrage en fonction des signes du compétiteur, il sera accepté
dans sa totalité et son résultat ne sera pas révisé.

Ou, si le samboïste se présentant à l'appel de son nom, se trouve dans l'impossibilité
de combattre.

REMARQUE: Les signes d'abandon sont donnés à haute voix (cri) ou en tapant de la
main ou du pied sur le corps de l'adversaire ou sur le tapis.

VICTOIRE POUR NON PRESENTATION

La victoire pour non présentation s'obtient lorsque le samboïste ne se présente pas à
l'appel officiel de son combat. Il est éliminé de la compétition et ne sera pas classé.

VICTOIRE PAR SUPERIORITE

La victoire par supériorité s'obtient lorsque le combat se termine par une différence de
points comprise entre 8 et 11.

VICTOIRE AUX POINTS
La victoire aux points s'obtient lorsque le combat se termine par une différence
inférieure ou égale à 7 points..

Article 29 : Valeur attribuée aux actions techniques

1 POINT

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur la poitrine, le ventre, l'épaule ou les
fesses, l'attaquant perdant l'équilibre et l'accompagnant dans sa chute.

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur le côté lorsqu'il est à genoux et
l'attaquant restant debout.
Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur le dos ou en pont lorsqu'il est à
genoux et l'attaquant perdant l'équilibre.

Pour l'adversaire du samboïste recevant un avertissement.

Pour une fuite d'immobilisation déclarée, hors du tapis.
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2 POINTS

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur la poitrine, le ventre l'épaule ou les
fesses, l'attaquant restant debout.

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur le côté, l'attaquant n’ étant pas
considéré debout au moment de l’ impact.

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur le dos ou en pont lorsqu'il est à
genoux et l'attaquant restant debout.

Pour une immobilisation de plus de 10 secondes et de moins de 20 secondes.

Pour une fuite de prise douloureuse déclarée, hors du tapis.

4 POINTS

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur le dos ou en pont l'attaquant perdant
l'équilibre.

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur le coté, l'attaquant restant debout.

Pour une immobilisation de 20 secondes.

REMARQUE

-Par chute de l'attaquant on entend une perte d'équilibre faisant toucher le tapis ou le
corps de l’ adversaire par une partie de son corps autre que les pieds.

-Si le samboïste attaquant se trouve au sol il ne pourra en aucun cas recevoir des
points pour ses actions. A plus forte raison s'ils sont les deux au sol. Dans ce cas
l'arbitre attendra un temps partiel, et si aucune action, immobilisation, prise.
douloureuse ou retour à la position debout ne se développe il fera reprendre le combat
debout.

-Pour la tentative de prise douloureuse déclarée, le samboïste au sol bénéficiera au
maximum d'une minute par tentative.

Article 30 : Appréciation de l’importance de l’action ou de la prise

Si dans l'exécution d'une prise, le samboïste attaqué parvient à exécuter dans la
continuité de l'action une contre attaque, l'action ne doit pas être interrompue et il faut
permettre le déroulement de l'exécution de la prise.

Si le samboïste qui exécute une projection tombe sur une partie de son propre corps,
aucun point n'est attribué à son adversaire sauf si cette situation est le fait d'une contre
attaque par projection évidente.
Ceci dit, le samboïste sur lequel la prise a été amorcée ne pourra obtenir des points
que dans la mesure où, par sa propre action il aura projeté le samboïste attaquant au
sol. L'arbitre doit attendre la fin de la situation.

Il indiquera les points. Si le juge est d'accord, il lèvera sa palette; s'il y a désaccord
le chef de tapis interviendra pour la décision.



26

A la fin du match toutes les actions ne sont valables que si elles sont terminées avant le
coup de gong.

En aucun cas la contre attaque du samboïste attaqué se manifestant après le coup de
gong ne peut être valable.

Dans le cas d'une victoire totale qui se produit au moment de la fin du combat seul le
coup de gong est valable pour déterminer si l'action était terminée ou non.

S'il y a divergence d'opinion concernant les points attribués pour une prise et qu'il n'y a
pas de majorité, le Chef de tapis décidera du pointage exact.

Article 31 : Décision et vote

A - L'arbitre indique sa décision en levant le bras d'une façon évidente.

Si l'arbitre et le juge sont d'accord, la décision est prononcée (sauf faute grave
d'interprétation).

B - En cas de vote, le juge et le chef de tapis s'expriment à l'aide de palettes. Celles ci
au nombre de 9, sont de couleurs rouges, bleues et blanches. Soit :
Une blanche action nulle 4 rouges et 4 bleues, dont 3 numérotées 1,2 et 4 points et une
unie pour la demande de l'avertissement..

Elles doivent être placées à portée de la main des intéressés.

Le juge le chef de tapis ne peuvent, en aucun cas, s'abstenir de voter et doivent se
prononcer de façon claire ne prêtant aucun doute.

En principe le vote est réalisé par le juge et l'arbitre, et en cas de désaccord, la décision
est donnée par le chef de tapis.

Cette décision qui doit départager les deux avis contradictoires du juge et de l'arbitre
oblige le chef tapis à se prononcer, en règle générale, pour l'une ou l'autre des
estimations formulées.

C - Si le match dure jusqu'à la fin du temps prévu pour un combat, les bulletins de
pointage du juge et du chef de tapis sont pris en considération pour désigner le
vainqueur.

S'il y a une différence d'un ou plusieurs points, le vainqueur sera celui qui a le plus
grand nombre de points. En cas d'égalité de points, il faut appliquer la règle qui
départage deux samboïstes terminant leur combat par le même nombre de points.

Article 32 : Vote des décisions

A - Si le vote concerne un seul samboïstes, une palette seule peut être levée. Cette
palette étant de la couleur du samboïstes concerné si la décision est favorable.

Elle sera de couleur blanche si la décision est contraire.

Dans la cas d’un désaccord entre le juge et l’arbitre le chef de tapis prend part au
vote et s’exprime dans la mesure du possible comme le juge ou comme l’arbitre.
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B - Si le vote concerne les deux samboïstes, il peut alors s'exprimer par le choix de
deux des trois couleurs, rouge ,bleu ou blanc, remarque étant faite que seuls le rouge et
le bleu peuvent déterminer le résultat.

Là aussi s'il y a désaccord entre le juge et l'arbitre, le chef de tapis interviendra pour la
décision, sauf lorsqu'il s'agira d'infliger la disqualification pour passivité, qui devra être
prononcée à l'unanimité du corps d'arbitrage, renforcé du responsable de l'arbitrage ou
de son représentant.

Le combat

Article 33 : Appel

Les concurrents sont invités à haute et intelligible voix à se présenter au tapis dans
leurs coins respectifs.

Tout concurrent qui ne se présente pas après l'appel régulier de son nom, est considéré
comme battu par victoire totale et éliminé de toute la compétition.

Toutefois, pour des raisons acceptables, un temps de tolérance de 3 minutes est
accordé à tout samboïste lors de son premier match du premier tour.

A partir du second tour de cette épreuve, il pourra être fait 3 appels des concurrents,
espacés de 30 secondes. Si au bout de ce troisième appel, le samboïste ne se
présente pas, il est disqualifié de la compétition et non classé.

Article : 34 Start

Répondant à l'appel de son nom, chaque adversaire, avant le match, doit se placer à un
coin du tapis, à la place qui lui est dévolue et qui est celle marquée de la même couleur
que celle de la veste ( kurka ) qui lui est attribuée.

L'arbitre au milieu du tapis dans le rond central présente les 2 samboïstes, les appelle,
leur serre la main et s'assure de la conformité de leur tenue.

Les samboïstes se saluent, et sur ordre de l'arbitre, regagnent leur place respective.

Au coup de sifflet de l'arbitre, les samboïstes s'approchent l'un de l'autre et
commencent immédiatement le combat. Ils n'auront à se serrer la main de nouveau
qu'à la fin du combat.

Article 35 : Arrêt du combat

Si un concurrent se trouve dans l'obligation d'interrompre le combat par suite de
blessure ou de tout autre incident acceptable et indépendant de sa volonté, l'arbitre
peut suspendre le combat, en une ou plusieurs fois, pour une durée totale de 3 minutes
maximum par match.

 Au bout de ces 3 minutes, Si le samboïste en cause ne peut reprendre le combat il
sera déclaré battu.

Chapitre 5
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Le samboïste doit être informé minute par minute, de la durée effective de l'arrêt.

 Dans le cas d'une blessure lorsque le combat ne peut pas continuer sur décision du
service médical, le samboïste peut continuer la compétition, s'il n'est pas éliminé, et si
le médecin fédéral ou son représentant ne s'y oppose pas.

Le chef de tapis peut décider de l'interruption d'un combat s'il constate une faute grave
de la part de l'arbitre et du juge. après consultation du juge et de l'arbitre, il tranche le
différend et fait reprendre le combat.

En aucune façon un concurrent ne peut prendre l'initiative d'interrompre le combat.

Article 36 : Interruption du combat

A  - Si un concurrent se trouve dans l'obligation d'interrompre le combat par suite de
saignement de nez, de chute sur la tête, ou par suite de tout autre incident acceptable
et indépendant de sa volonté, l'arbitre peut suspendre le combat pour une durée de 3
minutes, et ce, cumulée pour toute la durée du match.

Au bout de ces 3 minutes, si le samboïste ne peut pas continuer le combat il est déclaré
battu.

Ce samboïste et son entraîneur doivent être informés minute par minute de la durée
totale de l'arrêt.

 De même en cas de blessure mais dans ce cas, c'est le service médical qui prend la
décision d'arrêter le combat.

Le samboïste pourra continuer la compétition dans les tours suivants, s'il n'est pas
éliminé et si le médecin responsable de la compétition ne s'y oppose pas.

B - Le chef de tapis peut interrompre le combat s'il estime que les décisions de l'arbitre
et du juge ne sont pas le reflet des actions. Après consultation de son corps d'arbitrage,
il tranche le différent et fait reprendre le combat.

C - En aucune façon un concurrent ne peut prendre l'initiative d'interrompre le combat,
en prenant lui même la décision de renvoyer son adversaire du bord du tapis au centre.

Article 37 : Fin du Combat

La fin du combat intervient dès la constatation de la victoire ou de la supériorité
technique, dès l'élimination ou la disqualification de l'un ou des deux adversaires, soit
par blessure, ou dès l'expiration du temps réglementaire annoncée par le coup de gong
et sifflée par l'arbitre.

Le match terminé, l'arbitre prend place au milieu du tapis, face à la table officielle, les
samboïstes se placent de chaque côté de l'arbitre, attendent la décision, se serrent la
main ainsi que celle de l'arbitre.

 Ils doivent quitter le tapis dans la tenue réglementaire.

En cas de non respect des dispositions ci-dessus, le samboïste fautif doit être
sanctionné.
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Article 38 : Arrêt et continuation du combat

Les règles sont les suivantes:
Le combat doit être repris au centre du tapis dans les cas suivants:
Si un pied sort de la surface de combat
Si la prise aboutit dans la surface de protection
Si les samboïstes quittent le tapis
Si les samboïstes stagnent sans action en bordure de tapis
Si, sans action déclarée, le combat au sol se termine sur la surface de protection, (plus
de la moitié du corps à l'extérieur, déterminé soit par la ceinture ou soit par l'axe
longitudinal).
Si l'immobilisation ou la tentative de prise de soumission déclarée amène les deux
samboïstes à l'extérieur sans le moindre contact avec la surface de combat.

Points de classement attibués après un combat

Article 39 : Pointage positif

Un combat ne peut se terminer sans point technique, sauf dans le cas de
disqualification ou de blessure.

Un samboïste n'ayant aucun point technique ne pourra obtenir aucun point "POSITIF"
en vue du classement, de même qu'il ne pourra être déclaré vainqueur.

Un samboïste exempt n'obtient pas de point de classement, étant donné qu'il s'est
assuré le passage au tour suivant sans encourir le risque de perdre un match.

Pour déterminer le classement dans les poules, le pointage suivant sera appliqué:

 4 points pour le vainqueur et 0 point pour le perdant :
     Victoire totale
     Supériorité technique (différence de 12 points et plus)
     Abandon
     Disqualification pour comportement anti-sportif
     Blessure
     Non présentation à l’appel de son nom

3.5 points pour le vainqueur et 0.5 point pour le perdant :
     Lorsque le combat se termine par une différence de 8 à il points

3.5 points pour le vainqueur et 0 point pour le perdant :
     Lorsque le combat se termine par une différence de 8 à il points et que le perdant
.    3 points pour le vainqueur et 1 point pour le perdant
     Lorsque le combat se termine par une différence de 1 à 7 points

3 points pour le vainqueur et 0 point pour le perdant :
     Lorsque le combat se termine par une différence de 1 à 7 points et que le perdant
.    n'a marqué aucun point technique.

Chapitre 6
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Pointage dans le cas d’une élimination pour passivité

3.5 points pour le vainqueur et 0 point pour le perdant :
     Si au moment de l'élimination il y a une différence de 8 points ou plus entre les deux
.    samboïstes.

3 points pour le vainqueur et 0 point pour le perdant :
     Si au moment de l'élimination le samboïste vainqueur marqué des points techniques.

2 points pour le vainqueur et 0 point pour le perdant
     Si au moment de l'élimination le samboïste vainqueur n'a pas marqué des points
.    techniques.

Pointage dans le cas d’une élimination par disqualification

0 point :

Dans le cas où 1 ou 2 samboïstes seraient disqualifiés, pour comportement anti-sportif
grave et (ou) faute contre les règles.
Dans cette situation, le ou les, samboïstes ne seraient pas classés, les points positifs
acquis par le samboïste déterminent son classement

Si deux samboïstes sont éliminés un tour avec le même dans nombre de points, ils sont
classés ex æquo. Cependant, s'ils se sont rencontrés, le samboïste qui a battu l'autre
sera classé avant.

Article 40 : Détermination du vainqueur en cas d’égalité de points

Si à la fin du temps réglementaire deux samboïstes sont à égalité de points on
déterminera le vainqueur en appréciant successivement les éléments suivants:

     1- Le plus de points techniques sans les points d'avertissements
     2- Le plus de prises à 4 points
     3- Le plus de prises à 2 points.
     4- Le samboïste qui a marqué la dernier point d'action

Afin de déterminer, à la fin du match, qui a marqué le dernier point technique il est
nécessaire de souligner les points de l'action précédente chaque fois qu'un samboïste
exécute une prise nouvelle.

Article 41 : Elimination

Le samboïste qui a subit 2 défaites est éliminé, sauf si elle intervient pendant les finales
de poules.

Toutefois un ou deux samboïstes éliminés au tour précédent peuvent être repêchés
lorsqu'il ne reste en course que deux samboïstes pour disputer la finale de poule. S'ils
sont deux à égalité de points c'est le résultat du match de l'un sur l'autre qui
déterminera le classement du troisième de poule.

Si ce combat n'a pas été fait il devra automatiquement avoir lieu.
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Le tour où survient l'élimination du samboïste doit être indiqué sur la feuille
d'appariement, ainsi que sur le tableau. Les concurrents éliminés dans le même tour
seront considérés "hors match" en même temps et classés d'après leurs points positifs.

Un samboïste qui, sans avis médical ou sans avis du secrétariat officiel, ne se présente
pas à une pesée ou ne se présente pas devant son adversaire à l'appel de son nom
(voir article 33) est disqualifié et non classé.

Article 42 : Prises de soumissions

Il s'agit notamment de prises simulant la luxation d'une articulation.

Le contrôle doit précéder l'extension ou l'action douloureuse sur les ligaments.

Le but est de faire abandonner l'adversaire sans le blesser, il frappera deux fois de la
main ou du pied, ou criera pour signaler son abandon.

Le mouvement sera conduit et non lancé violemment.
1 - sur les membres supérieurs
     Le coude en extension, en flexion
     L'épaule en extension, en rotation
Remarque : la main ne peut faire l’objet de prise douloureuse.

2 - sur les membres inférieurs.
     La cheville en extension seulement
     Le genou en extension sans latéralité
     Le genou en flexion
     La hanche en extension
     La hanche en écartèlement

Remarque : le cri n’est signe d’abandon que si la technique de prise de
soumission est engagée correctement.

Article 43 : L’immobilisation

Elle ne peut rapporter que 4 points maximum, suivant le barème suivant :
      0 à 9 secondes 0 point
     10 à 19 secondes 2 points
     20 secondes 4 points

Dans tous les cas , l'immobilisation ne pourra être cotée qu'une seule fois par match,
soit 2 points, soit 4 points.

Les points d'immobilisation sont reportés sur la feuille de match dans un cercle.

Exemple : L'arbitre signalera l'immobilisation, debout, corps droit, le bras de la couleur
de l'attaquant tendu à l'horizontal , dès le début de l'action et s'assurera de l'accord du
juge ou du chef de tapis.
Le défenseur doit être à plat dos, l'attaquant contrôlant par dessus avec un contact
buste/buste, soit avec la poitrine soit avec le dos.

Il effacera avec sa main de droite à gauche l'interruption de l'immobilisation.

L'engagement d'une prise de soumission, par exemple, interrompt l'immobilisation.
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Article 44 : Supériorité technique

A part la victoire totale, l'abandon ou l'élimination, le combat doit être arrêté avant la fin
du temps réglementaire s'il y a une différence de 12 points entre les deux samboïstes.

Le match ne pourra pas être interrompu pour attribuer la victoire par supériorité
technique avant la fin complète de l'action ( action et contre-attaque immédiate).

Le chef de tapis signale à l'arbitre, le moment où intervient cette différence de 12 points.
Après consultation et accord du corps d'arbitrage l'arbitre proclame le résultat.

Article 45 : Elimination et disqualification

Elimination

Le principe fondamental d'un match de Sambo est qu'il ne peut se terminer sans point
technique.

L'élimination pour passivité ne peut s'appliquer qu'à un seul samboïste.

Le cas exceptionnel où il serait impossible de déterminer lequel des deux samboïstes
est le plus actif, l'élimination des deux samboïstes peut être prononcée avec
obligatoirement l'accord du responsable de l'arbitrage de la compétition.

Disqualification
Si :
Un samboïste commet une faute manifeste contre le "Fair play", l'esprit ou la
conception des règles de la FIAS.

Dans le combat total et universel un samboïste se met en situation de tricherie
manifeste.

Par l'exécution volontaire d'une prise illégale un samboiste provoque une blessure
sérieuse à son adversaire, Il sera éliminé immédiatement, disqualifié de la compétition
et non classé, avec obligatoirement l'unanimité du corps d'arbitrage et l'accord du
responsable de l'arbitrage de la compétition.

Elimination pour passivité

Dans le cas d'une élimination pour passivité, le pointage prévu à l'article 39 sera
appliqué.

Cette défaite sera considérée comme un match normalement perdu par le samboïste
fautif et il pourra continuer la compétition si c'est sont premier match perdu.

Si cette défaite correspond à son deuxième match perdu il sera éliminé et classé à la
place correspondant à son pointage.



33

Les interdictions et les prises illégales

Article 46 : Interdictions générales

Il est interdit de tirer les cheveux, les oreilles, les parties génitales, de pincer la peau, de
mordre de tordre les doigts ou les oreilles.

D'une façon générale, d'accomplir toute action, geste ou prise ayant pour but de
TORTURER OU DE BLESSER L’ADVERSAIRE.

En outre il est également interdit :

De se battre, de donner des coups de pieds, de donner des coups de tête, d'étrangler,
de pousser, de porter des prises pouvant mettre en danger la vie de son adversaire ou
pouvant provoquer des fractures ou des luxations, de marcher sur ses pieds, de lui
toucher le visage entre les sourcils et la ligne de la bouche...

Il est de plus strictement interdit :

D' enfoncer le coude ou le genou dans le ventre ou l’estomac.
De tenir son adversaire par le short ou la veste en dessous de la ceinture.
De se cramponner ou de s'accrocher au tapis.
De prendre la plante du pied ou le bout du pied (seule la prise du dessus du pied et du
talon est permise).
De rentrer la main ou un doigt dans la manche de l'adversaire..
Les prises douloureuses sont interdites aux enfants de moins de 16 ans.

Article 47 : Prises illégales

Sont illégales et formellement interdites les prises et actions suivantes :

     Prise de gorge.
     Prise de soumission : sur la main ; sur le coude en rotation sur le genou en rotation
.   et en latéralité sur la cheville en rotation et en latéralité.
     Retournement des bras a plus de 90°.
     Ramassement de bras par dessus et sur l'avant bras.
     Prise de tête ou de cou avec les deux bras
     Ciseau verrouillé avec les pieds croisés, sur la tête, le cou ou le corps (mais est
.    permis sur les membres)
     La double prise de tête par dessous les bras si elle n’est pas exécutée sur le coté et
.    sans action sur les jambes.
     Amener le bras de l'adversaire derrière son dos en l’exposant en même temps à une
.   pression ou une poussée, dans une position telle que l'avant bras forme un angle
.    fermé.
     Effectuer une prise avec action sur la colonne vertébrale de son adversaire.
     Exécuter une action avec cravate sur le cou.
     Porter une prise debout et par derrière, de haut en bas, alors que l'adversaire a la
..   tête en bas (exemple : cuisse à rebours piquée).

Chapitre 7
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     Sur un adversaire en pont, de pousser dans le sens de la tête ou de le soulever et   .
.  . de le rejeter dans cette position au sol.

Article 48 : Conséquences sur le combat

Si au cours de l'exécution d'une technique, du début à la fin de son développement, est
constatée une irrégularité dangereuse de la part du samboïste attaquant l'action est
immédiatement arrêtée.

 Tout le bénéfice des points est complètement annulé et le samboïste est sanctionné
avec l’accord du corps d'arbitrage.

 Cette sanction pourra aller jusqu'à la disqualification après consultation du responsable
de l'arbitrage de la compétition.

Mais si cette action se présente sans danger l'arbitre laissera développer l'action,
permettant ainsi la contre attaque du samboïste attaqué. La contre attaque seule sera
cotée et l'attaquant sera sanctionné suivant la procédure ci-dessus.

Si pendant le développement d'un action le samboïste attaqué commet une irrégularité,
l'arbitre laissera développer la prise si elle est sans danger pour l'attaquant, cotera cette
action, et sanctionnera le samboïste fautif suivant la procédure ci-dessus.

Toutefois, dans la mesure du possible, l'irrégularité peut être arrêtée par l'arbitre sans
arrêter le combat en tapant sur la partie du corps du samboïste fautif et si cette
irrégularité n'a de conséquence sur le combat.

Si une prise commencée régulièrement devient durant le courant de son
développement irrégulière, elle sera cotée jusqu’au moment où elle est devenue
irrégulière.

La passivité

Article 49 : Définition

D’une manière générale, sera considérée comme passivité l’attitude du ou des
samboïstes qui, contrairement à l’esprit et au but du combat total et universel debout ou
au sol :

     N’effectuent aucune prise régulière.
     Se contentent d’efforts physiques visant à neutraliser l’adversaire.
     Ne donnent pas l’impression d’essayer de façon efficace d’engager des prises.
     Obstruent continuellement les prises de l’adversaire.
     Fuient volontairement du tapis.
     Se couchent continuellement au sol sans action.
     Empêchent l’adversaire d’engager le combat.
     Poussent l’adversaire en dehors du tapis.
     Se mettent volontairement à terre.
     Se jettent au tapis au tapis pour attaquer les jambes de son adversaire et de ne pas
.    conclure par une action technique probante.

Chapitre 8
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La passivité et la fuite de tapis seront traitées de la façon suivante :

1 - Lorsqu’un samboïste sort du tapis, l’arbitre stoppe le combat par un coup de sifflet
qui doit suffire à arrêter le chronométrage.

De même, lorsque l’arbitre fait reprendre le combat au centre du tapis par un coup de
sifflet, le chronomètre doit être remis en marche.

2 - Dans le cas d’une fuite de tapis évidente, qui doit être appréciée à tous moments du
combat, l’arbitre donne un avertissement au samboïste fautif.
Toute action dont l’objectif est d’éviter le combat contre l’adversaire doit être considérée
comme passivité.

Article 50 : Lutte contre la passivité

Pour lutter contre la passivité et les agissements d'un samboiste contre la philosophie
du combat total et universel, l'arbitre avec l’accord d'un des membres du corps
d'arbitrage peut, sans arrêter le combat, avertir le samboïste passif.

Il profitera du premier arrêt pour informer le samboïste. Cet avertissement verbal sera
comptabilisé sur les bulletins de pointage par un premier cercle.

Lorsque le corps d'arbitrage est d'accord pour infliger les avertissements suivants :
(passivité, fuite de tapis, d'immobilisation, de prise de soumission, de prise illégale...)
l'arbitre arrête le combat et signale au samboïste fautif la nature de la faute.

L'arbitre doit lorsqu'il signale un samboïste passif, utiliser les termes du vocabulaire.
Exemple : Rouge, action
Bleu, open
Rouge, contact

Lorsque l'arbitre veut signaler ou demander la passivité au juge ou au Chef de Tapis, il
doit désigner le fautif, du bras tendu à l'horizontal et portant la couleur du samboïste en
cause.

S'il s'agit du premier avertissement officiel il suffit d'avoir l'accord de deux membres du
corps d'arbitrage.

Pour le deuxième avertissement officiel il faudra l'unanimité du corps d'arbitrage
(l'arbitre + le juge et le chef de tapis).

Pour le troisième et dernier avertissement il faut obligatoirement réunir l'accord du juge,
de l'arbitre, du chef de tapis et du (ou d'un) responsable des arbitres de la compétition.

Article 51 : Combat au sol

Si un des samboïstes est amené au sol au cours du match, le combat continue à terre
et le samboïste dessous peut contrarier les efforts de son adversaire et se remettre
debout.

Le samboïste dessus doit être actif. Dans le cas contraire l'arbitre fait reprendre le
combat debout.
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Au sol il est interdit au samboïste de dessus de combattre en sautant sur son
adversaire. Si tel est le cas 1'arbitre fait reprendre le combat debout et avertit le
combattant fautif.

Le samboïste dessous n'a pas le droit d’interrompre le combat et de demander la
reprise du combat debout.

Article 52 : Avertissement et pénalisation

A - Règle de Base

L'avertissement pour passivité s’accompagne toujours d’un point technique.

 On ne peut en aucun cas terminer un combat sans point technique et à égalité
d’avertissement. Le corps d’arbitrage doit absolument déterminer quel est le samboïste
le moins actif.

Pour une fuite d’immobilisation hors du tapis le samboïste fautif se verra attribuer un
avertissement et son adversaire un point technique.

Pour une fuite de prise douloureuse hors du tapis le samboïste fautif se verra attribué
un avertissement et son adversaire deux points technique.

La stimulation du combat reste de la seule compétence de l’arbitre et peut être utilisée
aussi souvent que celui-ci le juge nécessaire pour ordonner l’exécution d’une prise ou la
modification d’une position incorrecte.

A tout moment l’arbitre peut contraindre les adversaires à pratiquer un combat véritable
et efficace.

Toutefois le corps d’arbitrage doit savoir faire la différence entre un samboïste dominé
et non passif.

Dans ce cas il sera laissé au samboïste dominant, le temps de conclure son match.

B ) Recherche et application de la pénalité

Il est très important d'observer, et de constater de façon nette, durant une période où
aucune action n'est engagée, quel est le samboïste qui combat d'une façon ouverte et
quel est celui qui se soustrait au combat.

Ceci est encore plus important dans les dernières phases du combat. Il appartient à
l'arbitre, lorsque la majorité nécessaire est requise, pour attribuer un avertissement,
(2/3, 3/3, ou 4/4), d'arrêter le match, de signaler la faute au samboïste, et d'appliquer la
sanction.

Si le samboïste reste toujours passif, on continue la même procédure en lui faisant bien
remarquer qu'il reçoit le dernier avertissement avant disqualification.

C) Elimination pour passivité

On considère que dans le Sambo les athlètes ont l'obligation de prendre des risques
durant toute la durée de l'épreuve.
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 Si après la proclamation du deuxième avertissement, le samboïste demeure passif ou
s'il exécute une prise illégale, il sera éliminé du match après avoir reçu un troisième
avertissement officiel.

La passivité existe également dans le combat au sol. Pour cette raison, l'arbitre doit
inciter le samboïste qui se trouve dessus, donc en position de supériorité, à être actif.

Un samboïste qui a déjà obtenu 2 ou 4 points pour immobilisation sera considéré
comme passif s’il réalise une deuxième immobilisation sur son adversaire. Dans ce cas,
l’ arbitre interrompt le combat et avertit verbalement le fautif. En cas de récidive l’ arbitre
donnera un avertissement.

Remarque :

L'élimination pour passivité ne peut être prononcée que pour un Samboiste seulement.

Seul des cas extrêmement rares de double élimination, peuvent se produire.

Pour que soit prononcée l'élimination d'un samboïste pour passivité, il faut
obligatoirement réunir l’accord :

     Du chef de tapis
     Du responsable des arbitres de la compétition
     Du juge
     De l'arbitre.

Article 53 : Protestation par écrit

Une protestation par écrit concernant le résultat d'un match, pourra être soumise au
Président de la Commission d'arbitrage, quand il s'agit d'infraction aux règles de
Sambo, ceci au plus tard 30 mn après la fin du combat.

Il faut préciser la raison de la protestation qui devra être rédigée dans une des langues
officielles de la FlAS (Français, Anglais et Russe).

Cette protestation sera examinée par le Jury d'appel qui prendra une décision définitive.
La protestation doit être accompagnée d'une somme en monnaie convertible, fixée par
le règlement financier à 100 EUROS.

Article 54 : Modifications et imprévus

Pour toutes modifications aux dispositions qui précèdent, reconnues souhaitables en
vue de l'amélioration des règles techniques du Sambo, le bureau exécutif est seul
habilité à prendre toutes décisions utiles après consultation et avis de la direction
technique.
Elles demeureront en vigueur jusqu'au prochain Congrès qui sera appelé à délibérer.

Chapitre 9
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Le tapis

ANNEXES

Zone de
passivité

Able du Chef de tapis,
Chronométreur et afficheur

Arbitre

Table du
Juge

Nota : La Bâche doit être d’ un seul morceau, propre, désinfectée, tendue et fixée correctement,
les attaches servant à sa fixation doivent être protégées.
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La tenue

EpaulettesKurka

Chaussures

Ceinture
Passants

Trusi

Chaussettes

Veste de couleur rouge
vif où bleue roi

A 20 cms de chaque
côté du noeud

Short moulant sans boutons,
ni fermeture métallique ni

bretelles de la même couleur
que le kurka ou blanc

Deux tours, nœud plat,
dépassant de 20 cms

Semelles fines, sans
œillets métalliques,
couvrant la cheville

Enfiler les deux passants Effectuer 2 tours, passer le brin
supérieur sous les 2 autres, le

maintenir vers le haut

Laisser tomber le brin
supérieur sur le brin inférieur

Ramener le brin
inférieur de la

gauche vers la droite

Nouer le brin supérieur en le  passant sous le brin
inférieur Tirer sur les deux bouts

La ceinture
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La tenue de l’ arbitre

Sifflet

Cravate bleue
marine

Pince cravate

Chemise blanche

Manchette bleue
Manchette rouge

Pantalon bleu
marine

Chausson noir
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Les gestes de l’ arbitre

Victoire
Totale

4 points 2 points 1 point

Immobilisation
tenue par le bleu

Prise de
soumission
tenue par le

rouge

Demande
avertissement

au rouge

Avertissement
au rouge, 1 ou 2

points au bleu

Prise bonne
 faite à l’ intérieur

du tapis

Non valable
(balancement
latéral du bras)

Demande
arrêt du

chronomètre

Fin du match
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Finalités des combats

Victoire totale sur projection de l’ adversaire (DEF) à plat dos ou en pont,
l’ attaquant (ATA) restant debout au moment de l’ impact. Aucune autre partie du corps de l’ attaquant ne doit
toucher le sol ou l’ adversaire au moment de l’ impact ( genoux, main, doigt...)

Victoire par grande supériorité technique : acquise quand la marque présente une différence
égale ou supérieure à 12 points. L’ arbitre arrête immédiatement le combat et désigne le vainqueur.

Victoire par abandon: sur application d’ une prise de soumission règlementaire.

Victoire par supériorité technique : acquise quand la marque présente en fin de match une
différence de 8 à 11 points.

Victoire aux points : acquise quand la marque présente en fin de match une différence inférieure à 8
points.

ABANDON

Pour abandonner, le samboïste doit frapper une ou deux fois sur le tapis ou sur
l’ attaquant ou crier.
Nota : Tous signes d’ abandon (frappe ou cri) équivoques sera considéré comme abandon

Victoire Totale
Par projection

A plat dos

Victoire par abandon

Victoire Totale
Par projection

En pont
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IMPORTANT : Le roulé boulé sur le dos est considéré comme plat dos.
                        Pour être debout au moment de l’ impacte, il faut qu’un ou deux pieds  soient en contact
….                   avec le sol et qu’ aucune autre partie du corps touche (même
                        Momentanément) le tapis ou l’ adversaire.

Actions à 4 points

Au départ de l’ action les deux
adversaires sont debout

Au moment de l’ impact l’ attaquant
reste debout

Le défenseur tombe sur le côté

Au moment de l’ impact l’ attaquant
n’ arrive pas à se maintenir debout,

Le défenseur tombe à plat dos

1er cas

2ème cas

Immobilisation chronométrée 20 secondes
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Actions à 2 points

Au début de l’ action ATA et DEF sont debout.
ATA reste debout du début à la fin de l’ action.
DEF tombe sur les fesses, la poitrine, le ventre, l’épaule.

Au début de l’ action ATA et DEF sont debout.
DEF tombe sur le côté
ATA tombe aussi ou touche le tapis avec une
autre partie de son corps que ses pieds ou prend
appui sur DEF.

Au début de l’ action ATA est debout, DEF
est au sol.
ATA projette DEF sur le dos.
Pendant toute l’ action DEF reste en
contact avec le tapis avec une partie de
son corps

Immobilisation chronométrée de 10 à 19
secondes. (Une seule immobilisation par
match)

Avertissement sur fuite de tapis sur une
prise de soumission signalée par l’ arbitre
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Actions à 1 point

Au départ de l’ action DEF est au sol sur les genoux ou à a pattes, ATA
debout projette nettement DEF sur le dos et tombe lui aussi.

Au départ de l’ action ATA et DEF sont debout. ATA projette DEF sur le
ventre et le suit dans sa chute

Fuite du tapis sur une immobilisation signalée par l’
arbitre

Avertissement pour passivité ou faute aux règles
(exemple : prise illégale sans blessure ).
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Prises illégales

Faire des luxations, clés,
debout en exécutant  une
technique de projection ou

d’ amener au sol

Etrangler debout et au sol

De tordre le poignet en
tous sens avec les mains

ou en s’aidant des
manches de l’ adversaire

Saisir à l’ intérieur des
manches de DEF

Saisir en dessous de la
ceinture

Boucher la bouche et
le nez  (debout et au

sol)

Effectuer des ciseaux de jambes sur
toutes les parties du corps de DEF à

 Sauf sur les jambes.

S’ accrocher au tapis
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Prises illégales (suite)

Tordre le pied en rotation

Tordre les orteils

Jeter l’ adversaire sur
la tête notamment sur
les sorties de prises

de soumissions

L’ angle du bras avec
 l’ avant-bras doit être égal

ou inférieur à 90°

Tourner la tête Tordre les
doigts

Presser la tête de l’ adversaire entre le tapis et
une partie du corps

S’ appuyer avec le coude ou le
genou sur le corps de l’ adversaire


